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Annexe méthodologique de la Note d’analyse n° 51  
« Peut-on éviter une société d’héritiers ? » 

Clément Dherbécourt 

 

Qui paie l’impôt sur les successions en France aujourd’hui, à quel taux ? Quels ont été les 
effets des réformes récentes ? Afin de répondre à ces questions nous avons eu recours à la 
microsimulation sur les données de l’enquête Patrimoine 2010 de l’Insee. 

Les bases de données de l’administration fiscale concernant les transmissions – qui ont fait 
l’objet de nombreux rapports1 ou articles de recherche2 largement cités dans la note – 
n’étaient en effet pas disponibles ou utilisables pour les années récentes. Celles-ci posent de 
toute façon un problème majeur pour l’évaluation des réformes fiscales, puisque l’information 
qu’elles contiennent est affectée par les réformes elles-mêmes. Par exemple, la loi de 
finances de 2012 a étendu de dix à quinze ans la durée de rappel des donations passées en 
cas de nouvelle transmission. Or les données administratives antérieures à la réforme ne 
donnent aucune information sur les donations réalisées plus de dix ans auparavant. 

Afin d’analyser les niveaux d’imposition et leur évolution au grès des réformes récentes, il a 
donc fallu recourir à une deuxième méthode : celle de la microsimulation fiscale. Le principe 
de cette méthode est d’appliquer les règles de la législation fiscale à des données d’enquête 
représentatives de la population. Cela nécessite des données d’enquête qui ne soient pas 
construites pour les besoins directs de l’administration fiscale, mais qui contiennent 
suffisamment d’information pour pouvoir simuler avec précision les taux payés par les 
contribuables. La simulation de la fiscalité française des successions requiert en effet un 
niveau d’information particulièrement élevé. Il faut notamment disposer de données sur le 
niveau et la composition du patrimoine, le nombre d’enfants du défunt, le lien de parenté 
entre le défunt et son héritier ou encore sur les donations antérieures.  

                                                
1 Rapport relatif à l’imposition du capital, Conseil des impôts (1986) ; Rapport sur l’imposition du patrimoine, 
Conseil des impôts (1998) ; La répartition des prélèvements obligatoires entre générations et la question de 
l’équité intergénérationnelle, Conseil des prélèvements obligatoires (2008), Le patrimoine des ménages, Conseil 
des prélèvements obligatoires (2009). 
2 Arrondel L.et Laferrère A. (1994), « La transmission des grandes fortunes », Économie et Statistique, n° 273. 
Goupille J. (2016), « Combien ont coûté les réformes de l’impôt sur les successions mises en place en France 
depuis 2000 ? », Revue économique, vol. 67, n° 4, juillet.  

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000692-la-repartition-des-prelevements-obligatoires-entre-generations-et-la-question-de
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000692-la-repartition-des-prelevements-obligatoires-entre-generations-et-la-question-de
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/094000098/
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Parmi les enquêtes de la statistique publique française, l’enquête Patrimoine 2010 de l’Insee 
s’est révélée la plus adaptée à nos besoins. Elle donne en effet un niveau d’information 
important sur le patrimoine des ménages, ainsi que de nombreuses caractéristiques 
individuelles. Elle fournit en outre l’historique des transmissions des individus, notamment les 
montants et les dates des donations versées. 

Cette enquête n’a toutefois pas été faite pour simuler des successions. Son but premier est 
de mesurer le niveau de patrimoine des vivants. Il a donc fallu l’adapter à notre objet d’étude, 
au prix de certaines hypothèses. Une fois les données traitées, la législation fiscale a été 
appliquée aux données. Là encore, certaines hypothèses ont été retenues, notamment sur 
les partages d’héritage et sur les héritiers. Le but premier de la microsimulation présentée 
dans la note a été de mesurer l’effet des réformes de 2007, 2011 et 2012 sur les taux 
d’imposition payés selon le niveau d’héritage. Nous avons donc simulé quatre législations 
fiscales, celle antérieure à 2007, celle en vigueur entre 2007 et 2011, celle mise en place de 
2011 à 2012 et enfin la législation en vigueur depuis la réforme de 2012. 

La première partie de cette annexe revient tout d’abord sur l’enquête Patrimoine 2010, et les 
traitements réalisés en vue de la microsimulation. La deuxième partie présente la 
méthodologie de la microsimulation. La dernière partie détaille les principaux effets des 
réformes de la fiscalité des successions depuis 2007. 

1 L’enquête Patrimoine 2010 : une source pour la microsimulation 
de la fiscalité des successions 

 Présentation générale de l’enquête 1.1

L’Insee réalise régulièrement des enquêtes sur le patrimoine des ménages, sur la base de 
questionnaires. Depuis 1986, six enquêtes Patrimoine ont été réalisées (1986, 1992, 1998, 
2004, 2010, 2015). Celles-ci visent d’abord à observer la distribution des patrimoines 
(immobiliers et financiers) des ménages et son évolution au cours du temps. Les enquêtes 
récentes permettent également d’analyser les facteurs de l’accumulation patrimoniale 
(épargne, situation professionnelle, transmissions). L’enquête 2015 n’étant disponible qu’à 
partir du 1er janvier 2017, nous avons utilisé l’enquête Patrimoine 2010 pour ce travail. 

Pour l’édition 2010, 15 006 ménages ont été interrogés entre octobre 2009 et mars 2010 en 
France et dans les territoires d’outre-mer. Les hauts patrimoines ont été surreprésentés dans 
l’échantillon afin de disposer d’un nombre d’observations suffisant. Les données recueillies 
ont été pondérées pour être représentatives de la structure de la population, et de la 
structure des revenus et des patrimoines déclarés au niveau national3. 

                                                
3 La pondération de l’enquête Patrimoine 2010 a été réalisée selon la méthode du calage sur marge. Dans cette 
technique, l’échantillon est divisé en sous-catégories, dont les poids doivent correspondre à ceux observés dans 
le recensement ou d’autres bases nationales. Les variables prises en compte pour le calage sur marge sont les 
suivantes : nombre de personnes par sexe et âge, âge de la personne de référence, tranche d’unité urbaine, 
diplôme de la personne de référence, zone géographique (ZEAT, zone d’études et d’aménagement du territoire), 
type de ménage, catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence, masse de revenus d’activité 
déclarés en 2007, masse de revenus du patrimoine déclarés en 2007, masse de patrimoine net pour les « hauts 
patrimoines ». 
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La microsimulation utilise les données des tables Ménages (patrimoine net, patrimoine 
professionnel), Individus (sexe, âge, nombre d’enfants, nombre de frères et sœurs, situation 
maritale), Produits (détention d’assurances-vie) et Transmissions (montant et date des 
donations versées). 

 Traitements réalisés sur les données 1.2

Les données de l’enquête Patrimoine sont déclaratives. Il en résulte notamment un 
problème de sous-estimation générale des montants déclarés. Ainsi le patrimoine net des 
ménages de l’enquête 2010 s’établit à 6 400 milliards d’euros, alors que la comptabilité 
nationale donne un chiffre de 8 900 milliards pour l’année 2009. Cet écart peut s’expliquer 
par la difficile observation des hauts patrimoines (même s’ils sont surreprésentés dans 
l’échantillon), mais aussi par la difficulté pour les enquêtés d’évaluer la valeur de leurs 
biens (notamment du fait des plus-values boursières ou immobilières). Afin de tester la 
sensibilité de notre microsimulation au problème de sous-estimation, nous présentons 
deux simulations, l’une basée sur les montants déclarés (simulation centrale), l’autre sur 
les montants déclarés redressés de 25 %. 

Dans l’enquête, les patrimoines sont observés au niveau du ménage. Afin de simuler les 
successions il était nécessaire d’individualiser les patrimoines. Le patrimoine des couples a 
été attribué à parts égales entre la personne de référence du ménage et son conjoint. Dans 
les ménages avec enfant(s), le patrimoine de chaque enfant a été fixé à zéro. Les 
assurances-vie, le patrimoine professionnel ainsi que les donations versées dans le passé 
par le ménage ont été partagés à parts égales entre les conjoints.  

2 Méthodologie de la microsimulation 

L’objectif de la microsimulation est d’obtenir le taux d’imposition selon le niveau des parts 
transmises au décès. Les taux présentés dans la note correspondent à une moyenne 
calculée sur vingt simulations similaires. Chacune des vingt simulations se déroule en trois 
étapes. Il faut d’abord simuler des décès parmi les individus de l’enquête (2.1), puis procéder 
au partage du patrimoine entre les différents héritiers (2.2). On applique enfin la législation 
fiscale aux différentes parts transmises (2.3). 

 Simulation des décès 2.1

Les décès sont simulés au moyen des tables de taux de mortalité par sexe et par âge 
quinquennal pour l’année 2010, publiées par l’INED (voir tableau 1 et annexe statistique). La 
probabilité de décéder pour un individu correspond au taux de mortalité de sa catégorie 
d’âge et de sexe.  
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Tableau 1 
 Taux de mortalité par sexe et âge (50 ans et plus) 

 
Hommes Femmes 

50-54 ans  0,56 % 0,26 % 

55-59 ans  0,84 % 0,36 % 

60-64 ans  1,13 % 0,49 % 

65-69 ans  1,57 % 0,70 % 

70-79 ans  2,96 % 1,49 % 

80-89 ans  8,36 % 5,37 % 

90 ans ou plus  22,40 % 18,60 % 

Source : INED 

Les taux de mortalité ont été modifiés pour tenir compte de l’écart entre la pyramide des 
âges de l’enquête Patrimoine et celle de la population française. Même si l’échantillon de 
l’enquête Patrimoine a été construit pour être le plus représentatif possible de la population, 
les individus de 70 ans et plus – qui constituent 75 % des décès en 2010 – y sont en effet 
sous-représentés (voir graphique 1). Cette sous-représentation s’observe surtout chez les 
plus de 90 ans, même si les septuagénaires et les octogénaires sont aussi concernés. Cet 
écart peut s’expliquer par le fait que l’enquête Patrimoine est réalisée auprès des ménages 
ordinaires, et exclut donc les individus vivant au sein d’établissements collectifs. 

Graphique 1 
Profil par âge de la population française en 2010  
et de l’échantillon de l’enquête Patrimoine 2010 

 
Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), calculs France Stratégie 

Appliquer les taux de mortalité bruts à l’enquête Patrimoine 2010 aboutit à une forte sous-
pondération des décès de 90 ans ou plus (10 % des décès simulés contre 20 % des décès 
en France en 2010), et à un âge moyen au décès plus faible de deux ans à celui observé. 
Les probabilités de décès à âge et sexe donnés ont donc été corrigées, afin de respecter la 
distribution des âges au décès (voir graphique 2). Ce faisant, les défunts « hors ménage 
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ordinaire » sont représentés dans la simulation par des défunts en ménage ordinaire. Il 
existe vraisemblablement des écarts dans le niveau et la composition du patrimoine entre 
ces deux catégories de la population française, notamment en raison du coût de l’accueil en 
établissement collectif. Néanmoins, à défaut de données sur le patrimoine des individus hors 
ménage ordinaire, nous avons fait l’hypothèse que ces derniers ont les mêmes carac-
téristiques que les autres.  

Graphique 2 
Distribution des âges au décès (simulations) 

 

Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), calculs France Stratégie 

 

 Simulation des transmissions 2.2

La deuxième étape consiste à simuler les transmissions. Sur tous les patrimoines au décès, 
on retranche 1 500 euros de frais d’obsèques, soit la somme maximale déductible de la 
succession selon la législation actuelle. On procède ensuite au partage du patrimoine de 
l’individu décédé entre ses héritiers. Cette étape est indispensable puisque ce sont les parts 
reçues par chaque héritier qui sont taxées par l’administration fiscale, et non la succession 
dans son ensemble.  

Afin de procéder aux partages nous avons appliqué les règles de transmission ab intestat, 
c’est-à-dire à défaut de testament. Les donations versées par l’individu au cours de sa vie 
ainsi que son patrimoine au décès sont divisés de manière égalitaire entre ses héritiers 
(hors conjoint survivant)4. Par ailleurs, les actifs exonérés d’impôt sont attribués dans les 
mêmes proportions à tous les héritiers. Par exemple, si un individu décède avec trois 
enfants et un patrimoine comprenant une assurance-vie de 300 000 euros, chaque héritier 
reçoit 100 000 euros d’assurance-vie.  

Pour déterminer le nombre et l’identité des héritiers, on utilise le nombre d’enfants de 
l’individu, la taille de sa fratrie et sa situation maritale. Par souci de simplicité, tous les 
couples sont considérés comme mariés5. 

                                                
4 Dans les faits, les héritages inégalitaires sont peu fréquents et ils sont encadrés par le système de la quotité 
disponible. 
5 Plus de 90 % des couples âgés de plus de 60 ans sont mariés dans l’enquête Patrimoine. 
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Cinq cas de partage ont été différenciés dans la simulation : 

1. L’individu décède avec un conjoint survivant, aucun descendant : 100 % du 
patrimoine transmis au conjoint survivant. 

2. Un conjoint survivant, au moins un descendant : 25 % transmis au conjoint survivant, 
75 % partagé de manière égalitaire entre les descendants. 

3. Pas de conjoint survivant, au moins un descendant : patrimoine transmis de manière 
égalitaire entre les descendants. 

4. Pas de conjoint ni d’enfant, mais « n » frères et sœurs : patrimoine transmis en « n » 
parts égalitaires (les héritiers sont tous des neveux/nièces avec une probabilité 1/2 et 
tous des frères/sœurs avec une probabilité 1/2). 

5. Pas de conjoint, ni d’enfant, ni de frère ou sœur : patrimoine transmis à un parent 
jusqu’au 4e degré avec une probabilité 2/3 et à un non-parent avec une probabilité 1/3. 

 Formules de calcul des taux d’imposition par part 2.3

La simulation fiscale consiste à appliquer la législation fiscale « f » aux parts transmises (par 
convention, c’est la loi de 2012 qui sert de référence dans l’étude). Pour chaque part 
transmise, on calcule un montant d’impôt à payer. Selon la législation actuelle, les donations 
effectuées depuis moins de quinze ans par le défunt à son héritier sont rapportées à la 
succession. La part transmise, sur laquelle est calculé l’impôt, correspond donc à la somme 
de la part reçue par héritage et des sommes reçues par donation moins de quinze ans 
auparavant. Par souci de simplicité, on considère que la même législation est appliquée aux 
parts reçues par donations et par succession6. 

Le taux d’imposition de la part (τ) est calculé selon la formule suivante : 

τ = Droits simulés
Actifs transmis sur quinze ans 

∗ 100% 

Les droits simulés sont une fonction de l’actif taxable uniquement : 

Droits simulés = f(Actifs transmis sur quinze ans – Actifs exonérés) 

où f est le barème fiscal (abattements, tranches, taux par tranches). 

N.B. : afin d’évaluer les effets des différentes réformes fiscales, « τ » est toujours calculé sur 
les actifs transmis sur les quinze dernières années, même si le délai de rappel des donations 
est inférieur à quinze ans (six ans dans la législation avant 2011, dix ans en 2011-2012). 
Lorsque le délai de rappel est inférieur à quinze ans, on applique la formule suivante :  

Droits simulés = f(Actifs transmis sur n ans – Actifs exonérés)  

                              + f(Actifs transmis il y a plus de n ans) 

On applique le même barème f à la somme des donations passées (non rappelées) et aux 
successions, par souci de simplicité. Les taux de taxation sont donc simulés à législation 
constante entre les différentes donations et la succession. 

                                                
6 Dans la pratique, les changements législatifs entre les donations et la succession complexifient le calcul du taux 
effectif payé par l’héritier. 
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On a considéré comme actifs exonérés uniquement les assurances-vie et le patrimoine 
professionnel (respectivement 13 % et 3 % du patrimoine au décès simulé). La valeur des 
autres actifs exonérés (œuvres d’art, monuments historiques, bois et forêts) est en effet 
anecdotique ou insuffisamment renseignée dans l’enquête Patrimoine. Faute d’information, 
on a fait l’hypothèse que la part des actifs exonérés dans la valeur des donations passées 
était égale à zéro.  

Conformément à la législation, les transmissions de patrimoine professionnel ont été 
exonérées à 75 %. Pour les assurances-vie, les exonérations dépendent de la date de 
souscription du contrat et des versements effectués. Les sommes accumulées avant 1998 
ne sont pas taxées du tout, les autres font l’objet d’un abattement de 152 500 euros qui 
s’ajoute aux autres abattements. On considère que tous les contrats déclarés dans l’enquête 
ont été ouverts après 1998. Pour tous les contrats, on considère que les primes versées 
après 70 ans représentent 10 % des sommes déclarées. 

La section suivante présente quelques éléments sur la distribution des parts transmises et 
taxables obtenues avec les hypothèses centrales. Les hypothèses alternatives sont 
présentées en section 4. 

3 La distribution des parts transmises dans la simulation 

Le graphique 3 présente la valeur des actifs transmis par succession en ligne directe, par 
fractiles de parts transmises. Pour chaque groupe, on indique le pourcentage d’actifs 
exonérés (détention d’assurances-vie et d’entreprises). On observe que ce pourcentage est 
croissant avec le montant des parts.  

Graphique 3  
Valeur et part d’actifs exonérés selon le fractile de part transmise en ligne directe 

 

 
Héritage moyen au sein 

de la catégorie 
9 035 € 40 000 € 56 000 € 79 000 € 129 000 € 213 000 € 410 000 € 904 000 € 1 460 000 € 5 520 000 € 

 
Lecture : les 10 % des parts transmises les plus petites valent en moyenne moins de 1 000 euros 
et sont constituées pour moins de 5 % d’actifs exonérés d’impôt.  

Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), calculs France Stratégie 
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Le graphique 4 présente la valeur des actifs transmis et la part des actifs exonérés par 
fractile de parts transmises aux frères, sœurs, neveux, nièces, parents jusqu’au 4e degré et 
non-parents. 

Graphique 4 
 Valeur et part d’actifs exonérés selon le fractile de part transmise 

 hors conjoints et ligne directe (parents et non-parents) 

 

Héritage moyen 
au sein de la catégorie 9 035 € 40 000 € 56 000 € 79 000 € 129 000 € 213 000 € 410 000 € 1 588 000 € 

Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), calculs France Stratégie 

4 Principaux effets des réformes de 2007, 2011 et 2012 

 L’imposition en ligne directe selon la législation 2012 4.1

Nous commençons par présenter la simulation de la fiscalité en ligne directe, selon la 
législation en vigueur depuis la loi de 2012. L’abattement est fixé à 100 000 euros par part 
transmise. Au-delà de cet abattement, les parts sont taxées par tranche selon le barème 
suivant : 

Tableau 2 
Barème d’imposition actuel sur les parts d’héritage reçues en ligne directe  

 

Tranche de part taxable Taux 

de 0 à 8 072 € 5 % 

de 8 072 à 12 109 € 10 % 

de 12 109 à 15 932 € 15 % 

de 15 932 à 552 324 € 20 % 

de 552 324 à 902 838 € 30 % 

de 902 838 à 1 805 677 € 40 % 

au-delà de 1 805 677 € 45 % 
 

Source : Code des Impôts 
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Les parts d’assurance-vie font l’objet d’un abattement de 152 500 euros. Le taux d’imposition 
s’élève à 20 % en-deçà de 700 000 euros, à 31,5 % au-delà. 

Graphique 5 
Taux de taxation par centile de parts en ligne directe,  

législation 2012 

 

Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 

 

 Comparaison avec les législations antérieures 4.2

Réformes simulées 

Pour la simulation des autres législations, nous avons gardé les mêmes seuils de tranches. 

Législation 2011-2012 : le barème (seuils des tranches et taux) reste le même, l’abattement 
est fixé à 150 000 euros. La durée de rappel des donations est fixée à dix ans. La tranche 
supérieure de fiscalité des assurances-vie à 25 %. 

Législation 2007-2011 : le taux des deux dernières tranches en ligne directe est fixé 
respectivement à 35 % et 40 %. L’abattement est fixé à 150 000 euros et la durée de rappel 
des donations à six ans. Il n’y a pas de tranche à 25 % sur les assurances-vie. 

Législation antérieure à 2007 : le taux des deux dernières tranches en ligne directe est fixé 
respectivement à 35 % et 40 %. L’abattement est fixé à 50 000 euros et la durée de rappel 
des donations à six ans. Il n’y a pas de tranche à 25 % sur les assurances-vie. 
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Graphique 6 
Simulation de l’effet des réformes récentes sur le taux de taxation  

des parts en ligne directe 

 

  

Lecture : les héritages situés entre le 90e centile (C90) et le 95e centile des héritages (C95) s’élèvent en moyen à 
213 000 euros et étaient taxés à 9,6 % en ligne directe dans le barème en vigueur avant 2007. 

Source : enquête Patrimoine 2010, microsimulation France Stratégie 

Décomposition des effets 

Les réformes de la fiscalité des successions ont porté sur quatre paramètres : le niveau de 
l’abattement, la durée de rappel des donations, le taux des deux tranches supérieures et la 
fiscalité des transmissions d’assurance-vie. 

Graphique 7 
Effet des changements de barème (pré-2007 versus post-2012)  

sur le taux d’imposition moyen en ligne directe 

   
Lecture : le taux d’imposition moyen simulé est plus faible de 1,5 point selon la législation de 2012, 
par rapport à la législation d’avant 2007. 

Source : enquête Patrimoine 2010, microsimulation France Stratégie 
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Graphique 8 
Effet des changements de barème (pré-2007 versus post-2012)  

sur le taux d’imposition moyen en ligne directe, par centile de part transmise 

 
Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 

Graphique 9 
Effet des changements de barème (2011-2012 versus post-2012)  

sur le taux d’imposition moyen en ligne directe 

   
Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 
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Graphique 10 
Effet des changements de barème (pré-2007 versus post-2012)  

sur le taux d’imposition moyen en ligne directe, par centile de part transmise 

 
Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 

 

 Évolution de l’imposition en ligne indirecte 4.3

Part des recettes en ligne directe sur les recettes totales : 39,9 % (2007-2011), 41,6 % 
(2011-2012), 48,8 % (2012). Rappel valeur observée pour l’année 2007 : 39 % (rapport du 
Conseil des prélèvements obligatoires sur le patrimoine des ménages).  

Graphique 11 
Simulation de l’effet des réformes récentes sur le taux de taxation  

des parts en ligne indirecte 

 

Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 
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 Effets de la correction de 125 % des sommes déclarées 4.4
dans l’enquête Patrimoine 

Graphique 12 
Effet de la correction de 125 % des sommes déclarées  

dans l’enquête Patrimoine sur les taux d’imposition 

 
Source : enquête Patrimoine 2010 (Insee), microsimulation France Stratégie 
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